
 

 

Rectorat 
Département des 
Examens et Concours 
Examens Professionnels 
53 avenue Cap de Croix 
06181 Nice cedex 2 

 
UNIQUEMENT POUR LES EPREUVES EN EVALUATION PONCTUELLE 

 

 
ATTENTION : 

La session de remplacement est seulement accessible pour un motif sérieux et dûment justifié (maladie, 

hospitalisation, évènement grave, etc.) 

Si vous avez été absent(e) à une ou plusieurs épreuves à la session de juin 2026 et sous réserve de la 

recevabilité de votre demande, vous pourrez vous présenter à cette session. 

 
DEMARCHES : 

Comment vous inscrire ? 

1/ Retrait et dépôt de votre demande : 

 le formulaire de demande d’inscription est à télécharger sur le site ac-nice.fr 
 

 
Déposer la demande : 

Si vous êtes : 

- Candidat scolaire, apprenti, formation continue : auprès de votre établissement. 

 
- Candidat libre : soit par mail : dec.exapro@ac-nice.fr 

 
soit par courrier : Rectorat de l’académie de Nice 

Département des Examens et Concours 

Examens professionnels 

53 avenue Cap de Croix 

06181 Nice cedex 2 

 

 
2/ Délais : 

Le dépôt de votre fiche d’inscription dûment complétée accompagnée des pièces justificatives officielles 

(certificat médical, bulletin d’hospitalisation, attestation de gendarmerie…) doit être effectué 

impérativement dès l’absence à une ou plusieurs épreuves et au plus tard le mardi 30 juin 2026. 

 
Les demandes parvenues hors délai ne seront pas prises en considération. 

 
REMARQUE : 

BCP/BP/CAP/CS 

La session de remplacement n’est pas une session de rattrapage. 

La session de remplacement prend en compte uniquement les épreuves en évaluation ponctuelle. 

Le candidat est autorisé à présenter uniquement l’épreuve à laquelle il était absent. 

La session de remplacement ne comporte pas d’épreuve physique et sportive ni d’épreuve facultative. 
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• Si vous avez été absent(e) à une, plusieurs ou toutes les épreuves pour des raisons médicales ou pour un cas de force 
majeure, vous avez la possibilité de vous inscrire à la session de remplacement prévue en septembre/octobre, sous 
réserve de fournir les justificatifs nécessaires. 

• Cette inscription est soumise à l’autorisation de la Directrice du département des examens et concours après étude des 
pièces justificatives. Aucune demande ne sera prise en compte sans justificatifs (certificat médical ou tout autre 
pièce justifiant l’empêchement et la copie du ou des convocations auxquelles vous avez été absent(e)). 

• Votre demande d’inscription à la session de remplacement, accompagnée des justificatifs, devra nous parvenir au plus 
tard le mardi 30 juin 2026 soit par mail à l’adresse suivante : dec.exapro@ac-nice.fr soit par courrier postal à l’adresse 
suivante : 

Rectorat de Nice 
Département des examens et concours 

53 avenue Cap de Croix 
06181 NICE 

 

EXAMEN (case à cocher) :  BAC. PRO.  BP  CAP  CS 

 
Spécialité :  

 

Nom de NAISSANCE du candidat :   

Prénom(s) du candidat :   

Numéro de candidat (information inscrite sur votre convocation) :   

Date de naissance :  / /  

Adresse du candidat : …………………………………………………………………………………………………… 

Téléphone : ……………………………………….mail : ……………………………………………………………….. 

Etablissement d’inscription (nom et ville) :   

demande mon inscription à/aux épreuve(s) de remplacement suivante(s) : 
(Inscrire l’intitulé de l’épreuve comme indiqué sur la convocation) 

 

EPREUVE PROFESSIONNELLE DATE DE L’EPREUVE 

............................................................................................................................................................................... …………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………………………………….. …………………………………….. 

………………………………………………………………………………………………………………………………. …………………………………….. 

………………………………………………………………………………………………………………………………. ……………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………. ……………………………………… 

EPREUVE GÉNÉRALE DATE DE L’EPREUVE 

……………………………………………………………………………………………………………………………….. ……………………………………... 

……………………………………………………………………………………………………………………………….. ……………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………… ……………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………… ………………………………………. 

………………………………………………………………………………………………………………………………… ………………………………………. 

 

Important : Joindre à ce formulaire une copie des convocations aux épreuves où vous étiez absent(e). 

Pour rappel : Si vous avez émargé à l’épreuve, vous ne serez pas autorisé(e)s à participer à la session de remplacement. 

La session de remplacement ne comporte pas d’épreuve d’éducation physique et sportive ni d’épreuve facultative. 

Fait à : 

 

Le : 

DEMANDE D’INSCRIPTION AUX EPREUVES DE REMPLACEMENT 

Session 2026 

Signature du candidat 
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